REGLEMENT INTERIEUR HAPPY HORSE COUNTRY
ARTICLE 1 

Tout adhérent est tenu de fournir un certificat médical,  attestant que sa constitution physique et son état de santé lui permettent de suivre les activités (cours, stages et démonstration de danse) auxquelles il s’inscrit, faute de quoi il prend la responsabilité de ce qui pourrait arriver de préjudiciable à sa santé. Quoi qu’il en soit, il renonce à faire valoir tout droit à des dédommagements pour l’avenir en compensation des dommages subis, et ce, quelles qu’en soient les raisons et les causes.   

ARTICLE 2  

Il convient de suivre les conseils de l’animatrice, et ce même si dans d’autres clubs la danse est pratiquée différemment, de ne pas perturber les cours, étant donné qu’il est parfois difficile pour certain d’assimiler les pas du premier coup. 

ARTICLE 3 


Les adhérents autorisent l’association à utiliser leur image (par photographies qui seraient prises lors des manifestations organisées par l’association ou lors des cours) pour la promotion de l’association.  

ARTICLE 4 


Les personnes extérieurs bénéficiant d’une séance ou d’une invitation, sont soumises au même règlement intérieur que les adhérents. 

ARTICLE 5  

Les membres du bureau décline toute responsabilité en ce qui concerne : 

- la perte ou le vol d’objets laissé dans les vestiaires 

- les personnes non membres de l’association

- les personnes mineurs qui seront sous la responsabilité de leurs parents

ARTICLE 7 

Les membres du bureau se réservent le droit d’exclure, sans préavis ni dédommagement, toute personne dont l’attitude ou le comportement seraient contraires au bonnes mœurs ou notoirement gênant pour l’association ou les autres membres.

ARTICLE 8

Le règlement intérieur pourra être modifié chaque fois qu’il sera nécessaire, sur l’initiative de tout membre de l’association, bureau compris, afin d’assurer une bonne harmonie dans les cours et autres manifestations, ce changement sera soumis lors de l'assemblée générale.  

Happy Horse Country est une association pleine de joie et de bonne humeur où l’on vient se détendre entre amis et oublier les soucis. 

Alors amusez-vous ! ! !  
HAPPY HORSE COUNTRY

Place de la Liberté – 83210 La Farlède

E-mail : happy-horse-country@sfr.fr
                                              Site Web : www.happy-horse-country.fr


